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 Le Secrétaire général a reçu la déclaration ci-après, dont le texte est distribué 

conformément aux paragraphes 36 et 37 de la résolution 1996/31 du Conseil 

économique et social. 

 
 

 * La présente déclaration n’a pas fait l’objet d’une relecture sur le fond par les services d’édition. 
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  Déclaration 
 

 

  Introduction 
 

 Du 20 au 22 juin, les chefs d’État et de gouvernement ainsi que des 

représentants de haut niveau se sont réunis à Rio de Janeiro, avec la participation 

d’organisations de la société civile, afin de renouveler leur engagement en faveur du 

développement durable et de la promotion d’un avenir durable sur les plans 

économique, social et environnemental pour les générations présentes et futures. 

Lors de cette réunion, qui avait pour objectif de définir « l’avenir que nous 

voulons », les thèmes suivants, entre autres, ont été abordés : 

 a) Élimination de la pauvreté; 

 b) Liberté, paix et sécurité, respect de tous les droits de l’homme, niveau de 

vie adéquat;  

 c) Démocratie, bonne gouvernance et état de droit aux niveaux national et 

international.  

 Afin de réaliser ces objectifs, l’Assemblée générale des Nations Unies a mis 

en place, en mai 2012, une équipe spéciale lors des débats concernant le programme 

de développement pour l’après-2015. Chargée d’évaluer ce programme, celle-ci a 

proposé quatre aspects essentiels à la réalisation de l’avenir que nous voulons et du 

programme de développement pour l’après-2015, parmi lesquels figurent : 

 a) Le développement économique et social inclusif; 

 b) La durabilité environnementale; 

 c) La paix et la sécurité.  

 

  Objectifs 
 

 Le développement durable constitue une feuille de route, un plan d’action 

permettant d’assurer la durabilité de toute activité nécessitant des ressources et 

pouvant être reproduite immédiatement et d’une génération à l’autre. 

 Selon la Banque mondiale, le développement durable consiste à satisfaire les 

besoins présents sans empêcher les générations futures de subvenir aux leurs.  

 L’analyse critique nous conduit invariablement à nous demander si nous 

sommes à la veille de la réalisation du futur que nous voulons, selon le programme 

de développement pour l’après-2015, ou bien sur le point de sacrifier les 

générations futures au profit de la génération actuelle.  

 

  Objet de la déclaration 
 

 L’Organisation des Nations Unies a fixé l’année 2015 comme échéance pour la 

réalisation de certains objectifs de développement. Le présent document a pour 

objet d’analyser l’avenir que nous voulons en comparant les problèmes 

démographiques, les statistiques recueillies précédemment et les attentes pour 

l’avenir aux objectifs du Millénaire pour le développement, en vue de la réalisation 

du programme de développement pour l’après-2015.  
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  Faits et chiffres 
 

 Une étude menée par la revue Pivotal Moment sur les problèmes 

démographiques, judiciaires et environnementaux indique que la planète compte 

actuellement plus de 7 milliards d’habitants contre seulement 3 milliards en 1967. 

Avec près de 135 millions de naissances et 55 millions de décès annuels, la  

population mondiale gagne chaque année 80 millions d ’individus. Près de la moitié 

de la population mondiale étant âgée de moins de 25 ans, ce sont les décisions que 

cette tranche prendra au cours de sa période procréative qui détermineront si, d’ici à 

2100, nous serons 6 ou bien 14 milliards sur terre.  

 De cette statistique, il convient de retenir que la croissance démographique est 

exponentielle et que ceux qui constitueront la population de 2100 sont déjà nés. Si 

nous n’agissons pas dès maintenant afin de freiner le taux d’accroissement de la 

population, les besoins des hommes resteront insatiables, car le développement n ’est 

pas proportionnel à cette croissance; si l’on souhaite réaliser le programme de 

développement pour l’après-2015, le développement durable doit gagner en 

efficacité.  

 Il est urgent que tous les pays du monde prennent conscience du fait que, loin 

d’être le fruit de l’action d’une force inexorable de la nature, l’accroissement de la 

population résulte d’un choix. Maintenir l’économie dans un état favorable au 

développement durable nécessite que la croissance démographique reste raisonnable 

par rapport au développement économique.  

 

  Marche à suivre et recommandations 
 

 À l’heure de réaliser l’avenir que nous voulons, un avenir où l’accroissement 

de la population et le développement vont de pair, les éléments suivants doivent être 

surveillés et pris en compte afin que cette croissance s’intègre au développement 

durable : 

 a) Autonomisation des femmes et des familles quant au choix du nombre 

d’enfants; l’autonomisation des femmes sur ce sujet inclut la sensibilisation aux 

moyens de contraception féminins et la promotion de la régulation et de 

l’espacement des naissances. Le 29 janvier 2012, l’administration Obama a établi la 

version définitive d’une décision invitant les compagnies d’assurance à couvrir les 

frais de contraception sans possibilité d’injonction pour motif religieux (New York 

Times, janvier 2012);  

 b) Éducation et perspectives d’emploi, surtout pour les femmes : cela 

stimulera la productivité de la population croissante, favorisant ainsi un 

développement plus durable;  

 c) Lutte contre la corruption; la corruption touche de nombreuses 

économies dans le monde, empêchant beaucoup d’entre elles d’atteindre les 

objectifs du Millénaire pour le développement. Elle pèse en outre sur le 

développement lui-même et sur les investissements, élève les taux d’analphabétisme 

et maintient la majeure partie des pays d’Afrique dans la pauvreté. Les statistiques 

indiquent que près de la moitié de la population mondiale, soit 3 milliards de 

personnes, vit avec moins de 2,50 dollars par jour tandis que plus de 1,3  milliard 

d’individus se trouvent dans des conditions de pauvreté extrême, c ’est-à-dire qu’ils 

disposent de moins de 1,25 dollars par jour pour subsister. Les statistiques révèlent 

en outre que 1 milliard d’enfants dans le monde souffrent de la pauvreté et que 
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22 000 enfants en meurent chaque jour. Près de 870 millions de personnes dans le 

monde manquent de nourriture (Fonds des Nations Unies pour l’enfance). D’autres 

sources indiquent que plus de 1 milliard d’individus n’ont pas accès à l’eau potable 

et qu’environ 400 millions d’entre eux sont des enfants. L’insalubrité de l’eau 

entraînant des maladies, les écoliers manquent près de 443 millions de jours de 

classe chaque année. En 2011, 165 millions d’enfants de moins de 5 ans 

présentaient un retard de croissance (diminution de la vitesse de croissance et de 

développement) pour cause de malnutrition chronique (UNICEF). Les conclusions 

et statistiques ci-dessus démontrent que la corruption représente un fléau qui doit 

être éliminé de toutes les sphères politiques et économiques afin de permettre le 

développement des infrastructures et des services publics;  

 d)  Normes sociales et traditionnelles : l’étude sommaire des normes 

sociales et traditionnelles de certaines cultures révèle que nombre d ’entre elles 

entravent la réalisation du programme de développement pour l’après-2015. Il 

convient donc de s’efforcer d’établir ensemble un programme d’action commun afin 

de mettre un terme à ce phénomène néfaste pour les populations et source 

d’irréparables dégâts sur la santé de beaucoup d’entre elles; 

 e) Élimination de l’analphabétisme (notamment chez les femmes) : des 

données publiées par l’Institut de statistique de l’UNESCO en 2011 révèlent une 

hausse continue des taux d’alphabétisme des adultes, des jeunes et des jeunes 

femmes entre 15 et 24 ans, qui restent toutefois à la traîne par rapport aux jeunes 

hommes. Pourtant, 774 millions d’adultes (plus de 15 ans) ne savent toujours pas 

lire ni écrire et les deux tiers d’entre eux (493 millions) sont des femmes. Chez les 

jeunes, 123 millions sont analphabètes, dont 76 millions de femmes. L’illettrisme 

prédomine donc chez les jeunes, qui détermineront pourtant la croissance de la 

population d’ici à 2100.  

 

  Conclusion 
 

 Réaliser l’avenir que nous voulons malgré la croissance de la population, la 

dégradation de l’environnement et l’instabilité politique et économique nécessite 

une collaboration de tous les gouvernements du monde en faveur du développement 

durable.  

 Des recherches ayant révélé que la corruption touchait tous les gouvernements 

et organismes publics, nous invitons l’Organisation des Nations Unies à travailler au 

renforcement de l’éducation et à la lutte contre la corruption dans les pays les plus 

touchés afin de réaliser le programme de développement pour l ’après-2015.  

 L’Organisation doit en outre redoubler d’efforts en ce qui concerne la paix 

dans le monde et la promotion de la coexistence pacifique entre pays voisins.  

 Enfin, nous recommandons de veiller à ce que les organisations de la société 

civile soient intégrées et participent à la réalisation de « l’avenir que nous voulons » 

ainsi que du programme de développement pour l’après-2015. 

 


